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PRIORITES PROPOSEES PAR  LE SENEGAL
POUR LA REUNION DE L’IGF 

1) Diversification du DNS / Partage équitable des ressources critiques : 

Le Sénégal félicite les précurseurs d’Internet qui ont réalisé un travail extraordinaire ayant permis le développement actuel du Web.  Internet est considéré aujourd’hui comme une ressource mondiale dont le contrôle est devenu un enjeu stratégique. Son succès est principalement dû à son caractère universel.  Pour éviter une fracture qui pourrait aboutir à son morcellement  et donc à son affaiblissement, nous pensons que la gestion unilatérale a montré ses limites et qu’il relève d’un intérêt commun d’élargir la gestion d’Internet en général par une ouverture en direction notamment de la société civile et des pays en développement.

Le Sénégal soutient fortement l’internationalisation des noms de domaines (Internationalized Domain Names - IDN) et la promotion du multilinguisme. En, effet, la mise à l’écart de langues aussi importantes que celles des Nations Unies exclue au mois 60% de l’humanité, ce qui ne favorise ni l’appropriation ni la pérennité d’Internet.

2) Formation et renforcement des capacités : 

En matière de gouvernance de l’Internet, le Sénégal et les pays Africains en général ont des experts de très haut niveau technique mais dans une proportion moindre comparée aux pays développés. Or l’évolution permanente de la technologie et des procédures oblige la mise en œuvre d’une formation continue et d’un renforcement des capacités pour assurer la compétitivité des entreprises au plan internationale et la diminution de la fuite des cerveaux. Or les problèmes de politique publique de la gouvernance de l’Internet sont actuellement pris en charge par des forums et des conférences internationaux dont l’accès et la fréquence ne favorisent pas souvent la participation des acteurs issus des pays en développement.

En vue d’assurer cette participation active, le Sénégal soutient fortement la mise en œuvre d’un vaste programme de formation et de renforcement des capacités des acteurs.

3) Infrastructures / Coûts des interconnexions : 

Il a été démontré depuis des années que l’accès à Internet coûte beaucoup plus cher en Afrique que partout ailleurs au monde. Le problème des infrastructures et des coûts est intimement lié à celui interconnexions et des mécanismes de financement des infrastructures.

Le Fonds de Solidarité Numérique adopté par le Sommet Mondial sur la Société de l’Information nous semble être une voie, parmi d’autres, à explorer pour venir à bout de la fracture numérique en matière d’infrastructures publiques dans les pays en développement.

Par ailleurs, le Sénégal porte un grand intérêt dans la prise en charge par le forum de la question des infrastructures et à la négociation internationale des coûts d’interconnexions pour l’inclusion de tous dans la société de l’information.
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